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Délibération n° 90-37 AT du 15 février 1990 relative aux administrateurs judiciaires, mandataires liquidateurs et experts en diagnostic d’entreprise 

(JOPF du 1er mars 1990, n° 9, p.324)

modifiée par :

· Délibération n° 91-45 AT du 14 février 1991 ; JOPF du 28 février 1991, n° 9, p. 373

· Délibération n° 93-6 AT du 4 février 1993 ; JOPF du 11 février 1993, n° 6, p. 248

La commission permanente de l’assemblée territoriale de la Polynésie française,

Vu la loi n° 84-820 du 6 septembre 1984 portant statut du territoire de la Polynésie française ;

Vu la loi n° 85-99 du 25 janvier 1985 relative au statut des administrateurs judiciaires, mandataires liquidateurs et experts en diagnostic d’entreprise ;

Vu la loi n° 88-1202 du 30 décembre 1988 modifiant l’article 49 de la loi n° 85-99 du 25 janvier 1985 ;

Vu le rapport n° 102-89 du 20 juin 1989 de la commission du commerce, de l’industrie et des métiers ;

Vu l’arrêté n° 1172 CM approuvé en conseil des ministres dans sa séance du 20 septembre 1989 ;

Vu la délibération n° 90-29 AT du 5 février 1990 portant délégation de pouvoirs de l’assemblée territoriale à sa commission permanente ;

Vu le rapport n° 36-90 du 15 février 1990 de la commission permanente ;

Dans sa séance du 15 février 1990,

A D O P T E  :

Titre I

LES ADMINISTRATEURS JUDICIAIRES

Chapitre I

Etablissement de la liste des administrateurs judiciaires

Article 1er.- La liste des administrateurs judiciaires est établie par la commission nationale instituée par les articles 2 et 4 de la loi n° 85-99 du 25 janvier 1985 relative au statut des administrateurs judiciaires, mandataires liquidateurs et experts en diagnostic d’entreprise.

Titre II

LES MANDATAIRES LIQUIDATEURS

Chapitre I

Etablissement des listes des mandataires liquidateurs

Art. 2.- La liste des mandataires liquidateurs est établie par la commission créée au siège de la cour d’appel de Papeete conformément à l’article 20 de la loi n° 85-99 du 25 janvier 1985.

La qualité de mandataire liquidateur inscrit sur la liste est incompatible avec l’exercice de toute autre profession à l’exception de celles d’expert-comptable et de commissaire aux comptes. Toutefois, nul ne peut être nommé mandataire liquidateur d’une entreprise de laquelle il reçoit ou a reçu pendant les deux ans précédant sa nomination de mandataire liquidateur une rémunération directe ou indirecte autre que celle liée à son mandat.

Nul ne peut être inscrit sur plusieurs listes de mandataires liquidateurs.

Art. 3.- Les membres de la commission régionale instituée par l’article 20 précité et leurs suppléants autres que les mandataires liquidateurs sont désignés :

1°
le magistrat du siège de la cour d’appel de Papeete, président, le membre de la juridiction commerciale du premier degré et les deux personnes qualifiées en matière économique et sociale ainsi éventuellement que la personne inscrite sur la liste des experts en diagnostic d’entreprise, par le premier président de la cour d’appel ;

2°
dans l’attente de la création de la chambre régionale des comptes, par le trésorier-payeur général de la Polynésie française parmi les fonctionnaires relevant de la direction de la comptabilité publique ;

3°
le professeur de droit, d’e sciences économiques ou de gestion par le président de l’Université française du Pacifique.

Les deux personnes inscrites sur la liste des mandataires liquidateurs et leurs suppléants sont élus par l’ensemble des personnes physiques inscrites sur cette liste.

Le magistrat du parquet, commissaire du gouvernement, est désigné parmi les magistrats du parquet de la cour d’appel par le procureur général.

Le secrétariat de la commission est assuré par un greffier de la cour d’appel.

Art. 4.- L’organisation des élections des mandataires liquidateurs prévue à l’article précédent est confiée à la commission régionale des mandataires liquidateurs. Le bureau chargé des opérations du dépouillement des votes est composé du président de la commission et des mandataires liquidateurs membres de la commission. Les recours contre les élections sont portés devant la cour d’appel de Papeete.

Art. 5.- L’élection des mandataires liquidateurs et de leurs suppléants a lieu su scrutin majoritaire uninominal à un tour.

La date d’ouverture du scrutin est fixée au 1er novembre précédant le renouvellement général des membres de la commission. La liste des électeurs est arrêté deux mois avant cette date.

Les mandataires liquidateurs qui, depuis la date à laquelle a été arrêtée la liste, ont été atteints par la limite d’âge ou ont fait l’objet d’une suspension provisoire, d’une interdiction temporaire, d’une radiation ou d’un retrait de la liste, ne peuvent prendre part aux opérations électorales.

Les déclarations de candidature sont remises contre récépissé ou adressées par lettre recommandée avec demande d’avis de réception au plus tard un mois avant la date d’ouverture du scrutin, au secrétaire de la commission.

Quinze jours au plus tard avant la date d’ouverture du scrutin, le secrétaire de la commission avise les électeurs de la date et des modalités des opérations électorales ainsi que de la date et du lieu des opérations de dépouillement. Il adresse à chaque mandataire liquidateur figurant sur la liste des électeurs, un exemplaire valant bulletin de vote de la liste des candidats.

Le vote a lieu par correspondance. Les bulletins doivent parvenir au secrétaire de la commission dans les dix jours suivant la date d’ouverture du scrutin. A l’issue de cette période, le scrutin est clos.

L’électeur vote pour trois candidats titulaires et leurs suppléants ; il barre sur le bulletin qui lui a été adressé les noms de ceux qu’il ne tient pas. Tout bulletin surchargé est nul.

Chaque bulletin est envoyé sous double enveloppe ; l’enveloppe intérieure qui contient le bulletin de vote doit être fermée et ne porter aucune marque distincte ; l’enveloppe extérieure, comportant la mention « élections » porte le nom de l’électeur et contient l’enveloppe intérieure. Les bulletins contenus dans des enveloppes irrégulières sont nuls.

Après la clôture du scrutin, un bureau composé du président de la commission et des mandataires liquidateurs membres de la commission procède aux opérations de dépouillement en présence de tout mandataire liquidateur intéressé. Les enveloppes extérieures sont ouvertes, le nom de l’électeur est pointé sur la liste des électeurs et l’enveloppe intérieure introduite dans une urne. Les bulletins sont ensuite dépouillés et décomptés. Les résultats sont aussitôt proclamés et un procès-verbal de ces opérations est établi par le secrétaire de la commission.

Sont élus les trois candidats titulaires et leurs suppléants qui ont obtenu le plus grand nombre de voix. En cas d’égalité des voix, le plus âgé des candidats titulaires l’emporte.

Tout mandataire liquidateur peut déférer les élections à la cour d’appel de Papeete dans le délai de cinq jours à compter de la proclamation des résultats. La réclamation est adressée par lettre recommandée avec demande d’avis de réception, au greffier en chef de la cour d’appel qui en avise le commissaire du gouvernement.

Le recours peut aussi être exercé par le commissaire du gouvernement.

En cas de vacance d’un titulaire et de son suppléant, il est pourvu à leur remplacement par le premier candidat et son suppléant non élus.

Section I

Conditions d’inscription sur les listes de  mandataires liquidateurs

Art. 6.- Nul ne peut être inscrit sur la liste des mandataires liquidateurs s’il n’est de nationalité française.

La commission ne peut inscrire que les personnes présentant des garanties suffisantes, qui ont subi avec succès l’examen d’aptitude aux fonctions de mandataire liquidateur après accomplissement d’un stage professionnel et qui ont leur domicile professionnel dans le ressort de la cour d’appel de Papeete.

Ne peuvent être admises à accomplir le stage professionnel prévu à l’alinéa précédent que les personnes titulaires de l’un des titres ou diplômes ci-après :

1° Maîtrise en droit,

2° Maîtrise ès sciences économiques ou Maîtrise de sciences de gestions,

3° Diplômes des écoles supérieures de commerce ou des établissements d’enseignement supérieur,

4° Autres titres et diplômes sanctionnant un deuxième cycle d’enseignement supérieur ou d’un niveau équivalent,

5° Examen d’aptitude aux fonctions de commissaire aux comptes ou diplôme d’expertise comptable délivré par l’Etat,

6° Diplôme d’études comptables supérieures défini par le décret n° 81-537 du 12 mai 1981.

La liste des titres et diplômes prévus au 4° de l’alinéa précédent est fixée par une décision conjointe du premier président et du procureur général près la cour d’appel de Papeete, ainsi que du vice-recteur de l’université.

Art. 7.- Le secrétaire de la commission tient un registre sur lequel est inscrit le nom du stagiaire, le nom du ou des maîtres de stage, les dates de commencement et de fin de stage.

Art. 8.- La durée du stage est de deux ans pour les personnes titulaires des titres ou diplômes mentionnés au 4° du troisième alinéa de l’article 6. Elle est d’un an pour les personnes titulaires de l’un des autres titres ou diplômes mentionnés au troisième alinéa du même article.

Le stage consiste dans la pratique d’activités permettant d’acquérir une expérience suffisante dans le domaine des procédures collectives, en qualité de collaborateur d’un mandataire liquidateur.

Le stage peut être accompli pour une période n’excédant pas la moitié de sa durée auprès d’une personne exerçant une profession juridique réglementée sous réserve des dispositions de l’article 11 ou dans les services juridiques et financiers d’un établissement de crédit régi par la loi n° 84-46 du 24 janvier 1984.

Art. 9.- Il est passé entre le candidat stagiaire et le maître de stage une convention qui précise la durée du stage et la nature des tâches demandées au stagiaire ainsi que les modalités de rémunération. Une copie est adressée par le stagiaire au secrétaire de la commission.

Le commissaire du gouvernement peut refuser l’inscription du stagiaire sur le registre de stage s’il estime que l’activité professionnelle du maître de stage ne permet pas au stagiaire d’acquérir l’expérience professionnelle définie à l’article 8. Ce refus peut être déféré à la commission dans le délai d’un mois à compter de sa notification à l’intéressé par lettre recommandée avec demande d’avis de réception. La commission statue alors dans les conditions définies aux articles 15 à 20.

Art. 10.- Le jury chargé de procéder à l’examen professionnel des mandataires liquidateurs est composés ainsi qu’il suit :

1° Un magistrat de l’ordre judiciaire, président,

2° Un membre de la juridiction commerciale de premier degré,

3° Un professeur ou un maître de conférences de droit, de sciences économiques ou de gestion,

4° Deux mandataires liquidateurs

(complété, Dél n° 91-45 AT du 14/02/1991, art. 1er) Les membres du jury sont désignés par décision conjointe du premier président de la cour d’appel de Papeete et du procureur général près ladite cour.

Art. 11.- L’examen d’aptitude comporte des épreuves dans les disciplines suivantes : droit, économie, comptabilité.

Le programme et les modalités de l’examen sont fixés par décision conjointe du premier président et du procureur général près la cour d’appel de Papeete.

Art. 12.- Les demandes de dispense de tout ou partie du stage fondées sur les dispositions du quatrième alinéa de l’article 21 de la loi n° 85-99 du 25 janvier 1985 sont examinées par la commission.

Art. 13.- En application du cinquième alinéa de l’article 21 de la loi n° 85-99 du 25 janvier 1985, les avocats, les notaires, les commissaires-priseurs, les huissiers de justice, les greffiers des tribunaux de commerce, les conseils juridiques ayant exercé leur profession pendant cinq ans au moins peuvent être dispensé par la commission de tout ou partie des épreuves à caractère juridique de l’examen d’aptitude ainsi que de tout ou partie du stage professionnel.

Les experts-comptables et les commissaires aux comptes ayant exercé leurs fonctions pendant une durée de cinq ans au moins peuvent être dispensé par la commission de tout ou partie des épreuves à caractère économique ou comptable de l’examen d’aptitude ainsi que de tout ou partie du stage professionnel.

Les experts en comptabilité près la cour d’appel de Papeete nommés par le tribunal mixte de commerce de Papeete antérieurement à la publication au Journal officiel de la Polynésie française de la présente délibération seront inscrits, à leur demande, sur la liste des mandataires liquidateurs. Les demandes d’inscription doivent être adressées dans un délai d’un an à compter de l’entrée en vigueur de la présente délibération au procureur général près la cour d’appel de Papeete.

La commission statue dans les conditions prévues aux articles 17 à 20 ci-après.

(complété, Dél n° 93-6 AT du 4/02/1993, art. 1er) Les personnes nommées par le tribunal mixte de commerce de Papeete en qualité de syndic, ou d’administrateur judiciaire, ou de représentant des créanciers, ou de mandataire liquidateur, antérieurement à la publication au Journal officiel de la Polynésie française de la présente délibération pourront être inscrites, à leur demande, sur la liste des mandataires liquidateurs.

(complété, Dél n° 93-6 AT du 4/02/1993, art. 1er) Les demandes d’inscriptions doivent être adressées, dans un délai de six mois à compter de l’entrée en vigueur de la présente délibération auprès du procureur général près la cour d’appel de Papeete.

Art. 14.- Les sociétés civiles professionnelles de mandataires liquidateurs prévues par l’article 23 de la loi n° 85-99 du 25 janvier 1985 sont inscrites sur la liste par la commission ainsi que chacun des associés. Le nom de chacun de ceux-ci est suivi de la mention de la raison sociale et de la société.

, les avocats, les notaires, les commissaires-priseurs, les huissiers de justice, les greffiers des tribunaux de commerce, les conseils juridiques ayant exercé leur profession pendant cinq ans au moins peuvent être dispensé par la commission de tout ou partie des épreuves à caractère juridique de l’examen d’aptitude ainsi que de tout ou partie du stage professionnel.

Section II

Procédure d’inscription sur les listes de  mandataires liquidateurs

Art. 15.- La demande d’inscription sur la liste des mandataires liquidateurs est adressée par lettre recommandée avec demande d’avis de réception au secrétaire de la commission. Elle est accompagnée des pièces justificatives suivantes :

1°
Les documents établissant l’état civil et la nationalité du candidat ;

2°
Une copie certifiée conforme des titres et diplômes dont il entend se prévaloir ou à défaut une attestation des autorités habilitées à les délivrer ;

3°
Un document dans lequel sont relatées toutes les activités professionnelles que le candidat a exercées antérieurement avec l’indication des dates et lieux d’exercice ;

4°
L’indication du lieu où il envisage d’établir son domicile professionnel.

Le magistrat du parquet demande le bulletin n° 2 du casier judiciaire de l’intéressé et fait diligenter une enquête de moralité.

Lorsque le dossier est complet, le président de la commission désigne un rapporteur parmi les membres titulaires ou suppléants de celle-ci.

Art. 16.- La demande d’inscription d’une société civile professionnelle doit en outre être accompagnée des pièces suivantes :

1°
Une expédition ou une copie de l’acte constitutif et des statuts ;

2°
Un exemplaire de la délibération de l’assemblée des associés habilitant le représentant légal de la société à demander l’inscription 

3°
L’indication de la date d’inscription de chacun des associés sur la liste ou, le cas échéant, celle de la demande d’inscription.

Art. 17.- La commission prend, après avoir entendu le commissaire du gouvernement, une décision d’inscription ou de refus d’inscription ; elle peut aussi ordonner un complément d’information. Les décisions de refus doivent être motivées.

Art. 18.- La commission ne peut statuer en matière d’inscription qu’en présence du président et de quatre au moins des membres. Aucun refus d’inscription ne peut être prononcé par la commission sans que l’intéressé ait été entendu ou appelé trente jours au moins à l’avance par lettre recommandée avec demande d’avis de réception.

Art. 19.- La décision de la commission est notifiée à l’intéressé par lettre recommandée avec demande d’avis de réception.

La lettre de notification fait mention, à peine de nullité, du délai du recours devant la cour d’appel.

Art. 20.- Le délai du recours devant la cour d’appel est d’un mois à compter de la date de réception de la lettre de notification en ce qui concerne l’intéressé et de la date du prononcé de la décision pour le commissaire du gouvernement.

Art. 21.- La commission tient à jour la liste des mandataires liquidateurs ; elle tient compte des transferts de domicile professionnel ; elle supprime le nom de ceux qui sont décédés, qui ont démissionné, qui ont fait l’objet d’une mesure de radiation ou de retrait.

Le mandataire liquidateur dont le nom a été retiré de la liste peut solliciter à nouveau son inscription lorsque la cause du retrait a disparu.

Chapitre II

Discipline des listes des mandataires liquidateurs

Section I

Procédure disciplinaire

Art. 22.- La commission ne peut statuer en matière disciplinaire qu’en présence du président et de quatre au moins de ses membres.

Art. 23.- La commission est saisie par le commissaire du gouvernement. 

Art. 24.- Le mandataire liquidateur poursuivi disciplinairement est cité à comparaître par le commissaire du gouvernement par lettre recommandée avec demande d’avis de réception quinze jours au moins à l’avance. La citation précise, à peine de nullité, les fais qui la motivent.

Art. 25.- Le mandataire liquidateur cité à comparaître devant la commission peut prendre connaissance de son dossier auprès du secrétariat. Il comparaît en personne ; il peut se faire assister par un avocat de son choix et, s’il le désire, par un mandataire liquidateur inscrit.

Art. 26.- La commission peut, le cas échéant, entendre l’auteur de la plainte. Elle peut faire recueillir tous renseignements et faire procéder à toutes auditions.

Art. 27.- Le président de la commission désigne pour chaque affaire un rapporteur. La commission siège hors la présence du public ; elle statue après avoir entendu les conclusions du rapporteur, les réquisitions du commissaire du gouvernement et les explications du mandataire liquidateur poursuivi ou de son conseil, et, le cas échéant, celles du mandataire liquidateur qui l’assiste.

Art. 28.- La décision est notifiée à l’intéressé par lettre recommandée avec demande d’avis de réception. La lettre de notification fait mention, à peine de nullité, du délai d’un mois de l’appel prévu à l’article 32 de la loi n° 85-99 du 25 janvier 1985. Un exemplaire de la décision est conservé par le secrétariat de la commission. La décision est portée à la connaissance du procureur général près la cour d’appel de Papeete qui en informe, s’il y a lieu, l’auteur de la plainte.

Art. 29.- Dans les cas prévus à l’article 4 de la loi n° 85-99 du 25 janvier 1985, les mesures de suspension ne peuvent être prises par la commission qu’après que l’intéressé ait été mis à même de fournir ses explications.

Section II

Exécution des peines disciplinaires et des mesures de suspension provisoire –

Administration provisoire

Art. 30.- Le commissaire du gouvernement assure l’exécution des peines disciplinaires et des mesures de suspension provisoire.

Art. 31.- Lorsque pour quelque cause que ce soit, un mandataire liquidateur se trouve dans l’impossibilité d’exercer ses fonctions, le procureur de la République près le tribunal de première instance de Papeete requiert le président du tribunal, statuant sur requête, de désigner sans délai, pour accomplir les actes nécessaires à la gestion du cabinet, un administrateur provisoire choisi parmi les personnes inscrites sur la liste des mandataires liquidateurs ou parmi celles qui remplissent les conditions pour y être inscrites.

L’administrateur provisoire ne peut exercer les mandats de justice confiés précédemment au mandataire liquidateur empêché que s’il est habilité par la juridiction qui les a décernés.

Art. 32.- L’administrateur provisoire désigné dans les conditions prévues à l’article précédent a droit à une rémunération fixée par le président du tribunal de première instance qui a procédé à sa désignation.

Titre III

DISPOSITIONS COMMUNES AUX ADMINISTRATEURS JUDICIAIRES ET

AUX MANDATAIRES LIQUIDATEURS

Chapitre I

Inspections et comptabilité

Section I

Inspections

Art. 33.- Un magistrat de l’ordre judiciaire, désigné conjointement par le premier président et le procureur général près la cour d’appel de Papeete, est chargé de l’inspection des administrateurs judiciaires et des mandataires liquidateurs.

Art. 34.- Pour l’exercice de ses attributions, ce magistrat dispose d’un pouvoir général d’investigation, de vérification et de contrôle.

L’audition d’un administrateur judiciaire ou d’un mandataire liquidateur par le magistrat inspecteur donne lieu à l’établissement d’un procès-verbal signé par l’intéressé et le magistrat.

Section II

Comptabilité

Art. 35.- Les administrateurs judiciaires et les mandataires liquidateurs tiennent pour chaque affaire une comptabilité spéciale de l’ensemble des mouvements qui affectent les comptes ou verts à la Caisse des dépôts et consignations en vertu de leur mandat judiciaire ainsi que des opérations liées à ces mouvements.

Leur comptabilité arrêtée au 31 décembre fait l’objet d’un contrôle annuel effectué par un commissaire aux comptes choisi par le mandataire de justice sur une liste établie par le magistrat chargé de l’inspection. Ces mandataires de justice font parvenir chaque année au magistrat chargé de l’inspection, au procureur de la République près le tribunal de première instance de Papeete et au commissaire du gouvernement placé auprès de la caisse de garantie une attestation de la vérification de leur comptabilité délivrée par un commissaire aux comptes.

A défaut par le mandataire de justice d’avoir adressé avant le 15 mars au magistrat chargé de l’inspection, l’attestation prévue à l’alinéa précédent ou si celle-ci fait apparaître des manquements ou des irrégularités, ce magistrat en informe le commissaire du gouvernement auprès de la commission compétente, aux fins de poursuites disciplinaires éventuelles.

Art. 36.- Chaque procédure dans laquelle l’administrateur judiciaire ou le mandataire liquidateur est désigné, est inscrite par ordre chronologique sur un répertoire mentionnant notamment le numéro d’ordre, la date du jugement de désignation, le nom de l’affaire, la nature de la mission, la date et les modalités de la clôture.

Art. 37.- La comptabilité des administrateurs judiciaires et des mandataires liquidateurs comprend obligatoirement un livre journal, un grand livre auxiliaire des comptes individuels ouverts pour chaque affaire, un recueil des états périodiques et des reçus pour les versements d’espèces.

Les livres de comptabilité peuvent être tenus par tous moyens à condition que le procédé utilisé confère par lui-même un caractère suffisant d’authenticité aux écrites comptables et permette le contrôle de la comptabilité.

Art. 38.- Le livre journal mentionne par ordre chronologique l’ensemble des opérations mentionnées à l’article 35.

Il indique pour chaque opération la date, le nom de l’affaire, le libellé de l’opération et son montant. S’il s’agit d’une recette en espèces, le numéro du reçu est indiqué au regard de celle-ci dans une colonne du livre journal réservée à cet effet.

Art. 39.- Les écritures du livre journal sont portées sur le grand livre mentionné à l’article 37 et ventilées selon le plan de comptes de l’administrateur judiciaire ou du mandataire liquidateur.

Art. 40.- Des états sont établis périodiquement par les administrateurs judiciaires et les mandataires liquidateurs pour toutes les procédures en cours ou clôturées durant la période considérée.

Ces états mentionnent pour chaque procédure : le numéro de l’affaire, le nom de celle-ci, la date du jugement, les sommes totales reçues pour l’affaire depuis l’origine, les mouvements à la Caisse des dépôts et consignations, le solde à la Caisse des dépôts et consignations, et, le cas échéant, les sommes disponibles aux mains de l’administrateur judiciaire ou du mandataire liquidateur.

Art. 41.- Les états prévus à l’article précédent sont adressés dans les quinze jours au procureur de la République près le tribunal de première instance et au greffe du tribunal de commerce ou du tribunal de première instance de Papeete.

Art. 42.- Un reçu numéroté est délivré pour toute remise de fonds en espèces. La série des numéros est ininterrompue, les reçus doivent être utilisés dans l’ordre numérique. Chaque reçu doit mentionner le nom et l’adresse du mandataire de justice, la date de la recette, son montant en lettres et en chiffres, le nom et l’adresse de la partie versante, le nom de l’affaire à laquelle ce règlement s’applique et la cause de celui-ci.

Art. 43.- A tout moment, le total des sommes dont l’administrateur judiciaire ou le mandataire liquidateur est comptable au titre d’une procédure doit être couvert par les fonds déposés à la Caisse des dépôts et consignations, par le solde des comptes bancaires et des comptes chèques postaux professionnels du titulaire et par les espèces encaissées.

Art. 44.- Lorsque les fonds déposés par un administrateur judiciaire en matière commerciale ou un mandataire liquidateur à la Caisse des dépôts et consignations en application de la loi n° 85-99 du 25 janvier 1985 le sont sur un compte global rémunéré, l’administrateur judiciaire ou le mandataire liquidateur fait apparaître au moins une fois par an et à la fin de sa mission les sommes provenant des intérêts produits au profit de chaque entreprise. Ces sommes sont calculées au prorata des soldes moyens de chaque entreprise tels qu’ils apparaissent dans la comptabilité du professionnel.

Chapitre II

Caisse de garantie

Art. 45.- La caisse de garantie instituée à l’article 34 de la loi n° 85-99 du 25 janvier 1985 est spécialement affectée au remboursement des fonds, effets ou valeurs reçus ou gérés par chaque administrateur judiciaire inscrit sur la liste nationale et par chaque mandataire liquidateur.

L’adhésion à cette caisse est obligatoire pour chaque administrateur judiciaire inscrit sur la liste nationale et pour chaque mandataire liquidateur.

Art. 46.- Chaque administrateur judiciaire inscrit sur la liste nationale, ainsi que chaque mandataire liquidateur inscrit sur la liste régionale de la cour d’appel de Papeete doit justifier d’une assurance souscrite par l’intermédiaire de la caisse de garantie et garantissant sa responsabilité civile professionnelle en raison des négligences et fautes commises lors de l’exécution du mandat qui lui est confié.

Titre IV

LES EXPERTS EN DIAGNOSTIC D’ENTREPRISE

Art. 47.- Les dispositions de l’article 121 et suivants du code de procédure civile local relatif à l’expertise sont applicables aux experts en diagnostic d’entreprise.

Art. 48.- Le procureur de la république transmet la demande de candidature pour être inscrit sur les listes d’experts en diagnostic au commissaire du gouvernement placé auprès de la commission instituée à l’article 20 de la loi n° 85-99 du 25 janvier 1985 qui émet un avis motivé après audition du commissaire du gouvernement.

Le dossier accompagné de l’avis de la commission est alors transmis au procureur général.

L’assemblée générale de la cour statue sans qu’il soit procédé à d’autres consultations.

Art. 49.- L’expert en diagnostic d’entreprise qui, à l’issue de la période de trois ans prévue au troisième alinéa de l’article 30 de la loi n° 85-99 du 25 janvier 1985, est à nouveau inscrit n’est pas tenu de renouveler son serment.

Art. 50.- Lorsque la cour d’appel se prononce sur la radiation ou le retrait de la liste d’un expert en diagnostic d’entreprise, l’avis motivé de la commission régionale est recueilli par le procureur général.

La commission émet son avis, le commissaire du gouvernement entendu.

Lorsque la radiation ou le retrait de la liste a lieu à l’initiative de la commission, la demande est transmise par le commissaire du gouvernement au procureur général qui saisit l’assemblée générale de la cour d’appel.

Art. 51.- L’expert en diagnostic d’entreprise dont le nom a été retiré de la liste peut solliciter à nouveau son inscription lorsque la cause du retrait à disparu.

Art. 52.- Le Président du gouvernement du territoire est chargé de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal officiel de la Polynésie française. 


Le secrétaire,
Le président,


Peni ATGER
Henri MARERE

Secrétariat Général du Gouvernement


